
SCENARIO GENERAL : VERS UNE DECONCENTRATION DES PROCEDURES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hébergement en centre 

d’accompagnement pour le transfert 

vers EM responsable (demandeurs 

sous procédure Dublin) ou le retour 

pour les personnes déboutées 

 

Accueil administratif du 

demandeur par l'OFII et/ou la 

préfecture de région  

 

Hébergement en centre de transit de manière 

temporaire, avant une orientation dans la 

région, ou en dehors 

 

Accompagnement social de proximité assuré par le centre, ou une plate-forme, ou une association 

conventionnée 

Le demandeur s’adresse en premier lieu 

à l’OFPRA pour l’enregistrement de la 

demande et l’information sur la 

procédure 

Transmission du dossier aux préfectures de 

région pour la détermination de la 

compétence de la France pour l’examen de la 

demande et admission au séjour 

 

Orientation vers un hébergement 

adapté à la situation du demandeur 

et à son degré d’autonomie 

 

Soit par le biais d’un 

entretien (ce qui 

implique une 

territorialisation de 

l’OFPRA) soit via un 

formulaire 

Schéma de répartition des flux entre 

régions : système d’orientation mis en 

œuvre par le préfet de région 

 

CADA 

HUDA  

AT-SA 

Hébergement simple 

 

Traitement de la demande d'asile par l‘antenne locale 

de l'OFPRA (15 j pour les PP, 3M pour les PN), avec 

expérimentation du recours devant les tribunaux 

administratifs 

 


